
Feuille blanche pour les eaux pluviales

Réinventons la gestion des eaux pluviales 
en montagne !

Mardi 17 octobre 2017

Cité de Conflans, Albertville (73)

Evènement organisé avec le partenariat de :



2002

2006

2010

2014

Initiation d’une démarche permanente de mise en réseau d’acteurs 

de l’eau en montagne (travail à l’échelle des BV amonts)
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Pour qui?
o Gestionnaires publics (services d’eau et d’assainissement,

structures porteuses de démarches de bassin versant, élus),
o Acteurs économiques et professionnels de la montagne

(aménageurs, entreprises innovantes, gestionnaires de domaines
skiables, bureaux d’études),

o Scientifiques, universitaires
o Services de l’Etat
o Associations

Pourquoi ?
Faciliter l’accès à la connaissance, le partage d’expériences et
l’échange, pour faire émerger des outils / méthodes de gestion de
l’eau / bonnes pratiques, qui puissent répondre aux particularités
des territoires de montagne.
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Comment ?
o Répertoire d’acteurs
o Diffusion d’informations thématiques : veille / retours 

d’expériences
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Comment ?
o Journées techniques d’échanges

Restauration de zones humides de montagne
Retours d’expériences et bases méthodologiques - octobre 2015

Devenir de la ressource en eau dans les territoires de montagne
Comment traduire la connaissance scientifique en actions de gestion ? - janvier 2016

Gestion concertée de la ressource en eau à l’échelle 
des massifs
Outils et démarches partenariales - juin 2016

Préservation de l’eau en domaine skiable
Des solutions existent, partageons-les ! - novembre 2016

La petite hydroélectricité en montagne
Autonomie énergétique des territoires et préservation des 
torrents de montagne - Juin 2017
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Comment ?

Une animation permanente

Auto-
développement

en montagne

Des financeurs
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Objectifs et déroulé de la journée

Feuille blanche pour les eaux pluviales

Réinventons la gestion des eaux pluviales 
en montagne !

o Ce qui marche et ce qui ne marche pas : 
diagnostic partagé !

o Gérer les eaux pluviales autrement : 
qui se sent concerné ?
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Asters – CEN Haute-Savoie
Aude SOUREILLAT – aude.soureillat@asters.asso.fr

84, route du Viéran

74370 PRINGY

Tél. 04 50 66 92 51
www.asters.asso.fr

Place aux exposés !
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Sites internet

o Portail d'information sur l'assainissement communal : http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr/pluvial.php

o Site du GRAIE (Groupe de Recherche Rhône-Alpes sur les Infrastructures et l'Eau) :
http://www.graie.org/graie/index.htm

o Site de l’Association pour le Développement Opérationnel et la Promotion des Techniques
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Médias

o Méli Mélo - Démêlons les fils de l'eau - Saison 1 - septembre 2014

Les eaux pluviales en ville : Le "tout-à l'égoût" est-il une bonne solution pour gérer les eaux pluviales
urbaines ? https://www.youtube.com/watch?v=zaIwKNyzxgY&feature=youtu.be

o Méli Mélo - Démêlons les fils de l'eau - Saison 3 – Episode 2 « un léger penchant »
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o AERMC - « Le changement climatique est là, adaptons-nous".

https://www.youtube.com/watch?v=xXQtcYsqvLA
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o Pierre FRANCILLARD, Teractem



Spécificités « montagne »

Forte responsabilité et sensibilité concernant :

o la protection des biens et des personnes situés sur les

territoires aval,

o la préservation des milieux aquatiques

o Tête de bassins versants 

o Régimes pluvieux à forte intensité

o Températures froides : utilisation de 

fondants routiers, contrainte technique

o Pente : accélération des écoulements, 

instabilité des terrains, contrainte 

technique forte

o Régime des cours d’eau : faible débit en 

étiage hivernal, crues torrentielles 
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Spécificités « montagne »

Essor touristique des années 1950/1960

o Réduction zones de divagation des cours d’eau, endiguement 

o Intensification des phénomènes de ruissellement 
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Spécificités « montagne »

Augmentation des débits cours d’eau, saturation des réseaux, 

diminution de la qualité de l’eau, dysfonctionnements des STEP, 

mouvements de terrains…

Essor touristique des années 1950/1960

o Réduction zones de divagation des cours d’eau, endiguement 

o Intensification des phénomènes de ruissellement 

o Obstacles aux écoulements

o Concentration de rejets pollués

o Déconnexion voire destruction de zones humides 

o Réduction du pouvoir filtrant naturel des sols

o Foncier : coût élevé des terrains, manque de place
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Cadre règlementaire et politique 

nationale
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Code Général des Collectivités territoriales

Code de l’Urbanisme



Cadre règlementaire et politique 

nationale

Code Civil

Servitude d’écoulement naturel entre propriétaires voisins : 

o Principe de non aggravation des écoulements 

o Toute personne peut utiliser comme il l'entend l'eau de pluie qui 

tombe sur son terrain

1804

Code de l’Environnement

Pour tout rejet au milieu naturel, les opérations générant de 

l'imperméabilisation peuvent être soumises à (rubrique 2.1.5.0) :

o déclaration (de 1 à 20 ha) 

o autorisation (au-delà de 20 ha)

LEMA 2006 (atteinte des objectifs fixés par la DCE d’octobre 2000)
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Cadre règlementaire et politique 

nationale

Code Général des Collectivités territoriales

Code de l’Urbanisme
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o La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales 

constituent un service public administratif relevant des communes (la loi 

NOTRe revoit ces éléments)

o Définit des outils de gestion : règlement d’assainissement / zonage 

pluvial

o Primauté accordée à la gestion à la source

o Limitation de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers

o Obligation d’une part minimale de surfaces non imperméabilisées

 mesures traduites dans les SCOT et PLU



Documents d’orientation et de planification 

de l’aménagement du territoire

Schéma Départemental des Espaces 

Naturels Sensibles (SDENS)
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Documents d’orientation et de planification 

de l’aménagement du territoire
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Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)

Permet de rappeler certains principes : 

o recours aux techniques alternatives, limitation de l’imperméabilisation 

des sols, identification de secteurs sensibles

Plan local d’urbanisme (PLU / PLUi)

o Définit des zones non constructibles

o Encadre la limitation de consommation d’espace agricole et forestier

o Obligation d’une part minimale de surfaces non imperméabilisées

Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles (74)

o Action 8.3 : promotion de techniques alternatives de gestion des 

eaux pluviales et soutien aux travaux : 200 000€/an

o



Documents d’orientation et de 

planification de la gestion de l’eau
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Documents d’orientation et de 

planification de la gestion de l’eau
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Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

o Compensation à 150% des nouvelles surfaces imperméabilisées 

o Favoriser la gestion à la source dans les nouveaux projets 

d’aménagement

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

o Planification de la gestion de l’eau à l’échelle d’un sous bassin-

versant

Outil obligatoire (LSE 1992)

Outil non obligatoire, issu d’une initiative locale



Documents d’orientation et de 

planification de la gestion de l’eau
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Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)

o Emplacements inconstructibles dédiés aux eaux pluviales

o Préservation des lits majeurs et axes d’écoulement des cours d’eau

Outil non obligatoire, prescrit à l’initiative du préfet

Contrats de rivière, lac, bassin versant

o Etablissement de programmes de travaux

Outil non obligatoire, contractuel, qui naît d’une initiative locale



Outils locaux de gestion des eaux 

pluviales

Règlement de lotissement
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Règlement de service 

d’assainissement



Outils locaux de gestion des eaux 

pluviales
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Zonage pluvial

Identifie les zones où : 

o «des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des 

eaux pluviales et de ruissellement »,

o «il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement 

des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 

apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité 

des dispositifs d'assainissement ».

Outil obligatoire, mais pas de délais ni de sanctions prévues

À intégrer au PLU (rendu opposable après enquête publique / prise 

en compte lors de l’instruction des permis de construire)



Outils locaux de gestion des eaux 

pluviales
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Règlement de service d’assainissement
Outil obligatoire, mais pas de délais ni de sanctions prévues

o Définit les conditions et modalités de déversement des eaux usées et 

pluviales dans le réseau collectif de la collectivité

Règlement des zones d’aménagement concertés

Règlement de lotissement



Gouvernance
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o Compétence exclusive et obligatoire au bloc communal avec transfert 

à l’EPCI à fiscalité propre (au plus tard au 01/01/2020)

o Inclut la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux 

pluviales

 La compétence n’inclut pas la création de réseaux de collecte en 

dehors des zones constructibles


